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Avertissement 

 

 

L’enquête technique faisant l’objet du présent rapport est réalisée dans le cadre de l’arrêté du 9 

décembre 2020 portant création et organisation du bureau d’enquêtes et d’analyses sur les risques 

industriels. 

Cette enquête a pour seul objet de prévenir de futurs accidents. Sans préjudice, le cas échéant, de 

l’enquête judiciaire qui peut être ouverte, elle consiste à collecter et analyser les informations utiles, à 

déterminer les circonstances et les causes certaines ou possibles de l’évènement, de l’accident ou de 

l’incident et, s’il y a lieu, à établir des recommandations de sécurité. Elle ne vise pas à déterminer des 

responsabilités.  

En conséquence, l’utilisation de ce rapport à d’autres fins que la prévention pourrait conduire à des 

interprétations erronées. 

Au titre de ce rapport on entend par : 

- Cause de l’accident : toute action ou événement de nature technique ou organisationnelle, volontaire 

ou involontaire, active ou passive, ayant conduit à la survenance de l’accident. Elle peut être établie par 

les éléments collectés lors de l’enquête, ou supposée de manière indirecte. Dans ce cas, le rapport 

d’enquête le précise explicitement. 

- Facteur contributif : élément qui, sans être déterminant, a pu jouer un rôle dans la survenance ou dans 

l’aggravation de l’accident. 

- Enseignement de sécurité : élément de retour d’expérience tiré de l’analyse de l’évènement. Il peut 

s’agir de pratiques à développer car de nature à éviter ou limiter les conséquences d’un accident, ou à 

éviter car pouvant favoriser la survenance de l’accident ou aggraver ses conséquences. 

- Recommandation de sécurité : proposition d’amélioration de la sécurité formulée par le BEA-RI, sur la 

base des informations rassemblées dans le cadre de l’enquête de sécurité, en vue de prévenir des 

accidents ou des incidents. Cette recommandation est adressée, au moment de la parution du rapport 

définitif, à une personne physique ou morale qui dispose de deux mois à réception, pour faire part au 

BEA-RI des suites qu’elle entend y donner. La réponse est publiée sur le site du BEA-RI. 
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Synthèse 

 

Le 1er décembre 2020, les équipes d’Ingeteam et de la direction R&D de RTE procèdent aux tests de 

réception d’un nouvel équipement installé sur le poste de transformation de Perles et Castelet. Cet 

équipement contient un container qui héberge plusieurs dizaines de batteries au lithium et des 

supercondensateurs. Vers 9h00, des équipements électriques prennent feu dans l’un des containers ce 

qui va causer sa destruction complète en dépit d’une intervention de plusieurs heures des services 

d’incendie et de secours. 

L’essai conduit au sein du poste RTE de transformation de Perles et Castelet s’inscrit dans le cadre du 

projet européen OSMOSE soutenu par l’Agence exécutive C Innovation et réseaux D qui doit permettre 

de répondre à la nécessité d’intégrer des solutions de flexibilité au sein du réseau de transport dans un 

contexte de participation croissante des énergies renouvelables à la production et d’une consommation 

toujours plus fluctuante. Il intervient dans un contexte marqué par un intérêt croissant de l’industrie 

pour des solutions de stockage stationnaire d’énergie.  

Les investigations conduites n’ont pas permis de définir avec certitude l’origine du problème technique 

rencontré. Il peut s’agir à ce stade d’un défaut de fabrication ou endommagement d’un composant, d’un 

défaut de conception ou de réalisation du container ou du système d’exploitation. Des investigations se 

poursuivent sur ce point. 

En revanche, l’enquête a permis de tirer des enseignements de sécurité dans le domaine de la 

conception, de l’implantation de ce type d’équipement et en matière de détection et de lutte contre 

l’incendie.  

Par ailleurs, outre ces enseignements de sécurité, le BEA-RI recommande : 

A destination de RTE, en cas de nouveau projet ou de poursuite de celui-ci 

Procéder à une analyse des risques lors de la phase de conception du projet afin d’évaluer les 

mesures de prévention prises par les intégrateurs, de tenir compte des risques générés par 

l’équipement au sein de l’installation (sur son environnement lorsque l’équipement est implanté 

dans un lieu comportant des enjeux de sécurité, sur les containers par effet domino lorsqu’il y en 

a plusieurs), d’élaborer un plan d’urgence et de motiver, si nécessaire, une demande de 

dérogation aux prescriptions de l’arrêté ministériel de 2000 si l’équipement relève de la rubrique 

2925-2. A cette occasion une consultation du SDIS pourrait s’avérer opportune. 

A destination d’Ingeteam 

Tenir compte des enseignements de sécurité tirés de l’incendie de Perles et Castelet en matière 

de conception d’un système de stockage d’énergie pour mieux protéger son installation vis-à-vis 

du risque d’emballement thermique des équipements électriques. 

A destination de l’autorité réglementaire 

Dans un contexte de montée en puissance des usages stationnaires de charge d’équipements 

électriques (batteries, condensateurs), faire évoluer la réglementation pour mieux encadrer la 

conception, l’implantation et l’exploitation des installations classées relevant de la rubrique 

2925-2. 
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Rapport d’Enquête 
Sur l’incendie d’un container de stockage de batteries au 

sein du poste de transformation RTE  
de Perles et Castelet (09) 

 

I. Rappel sur l’enquête de sécurité 

L’enquête technique faisant l’objet du présent rapport est réalisée dans le cadre de l’arrêté du 9 

décembre 2020 portant création et organisation du bureau d’enquêtes et d’analyses sur les risques 

industriels. 

Cette enquête a pour seul objet de prévenir de futurs accidents. Sans préjudice, le cas échéant, de 

l’enquête judiciaire qui peut être ouverte, elle consiste à collecter et analyser les informations utiles, à 

déterminer les circonstances et les causes certaines ou possibles de l’évènement, de l’accident ou de 

l’incident et, s’il y a lieu, à établir des recommandations de sécurité. Elle ne vise pas à déterminer des 

responsabilités. En conséquence, l’utilisation de ce rapport à d’autres fins que la prévention pourrait 

conduire à des interprétations erronées.  

 

II. Constats immédiats et engagement de l’enquête 

II.1. Les circonstances de l’accident 

Le 1er décembre 2020, des personnels de la direction Recherche et Développement de Réseau de 

Transport Electricité (RTE R&D) et de Ingeteam power technology1 (appelé C Ingeteam D dans la suite), 

société spécialisée dans l’électronique de puissance et la production d’énergie, procèdent à un test sur 

un nouvel équipement électrique conçu par la société Ingeteam. Cet équipement se compose de deux 

containers qui accueillent des équipements électriques et électroniques.  

A 8h32, l’équipement est mis sous tension. 

A 9h04, les personnels présents dans le local technique du poste RTE constatent le déclenchement 

d’alarmes sur des capteurs de température et de fumée situé dans le container de stockage. Ces derniers 

sortent du local et constatent qu’il se dégage une fumée de couleur blanche d’un des deux containers 

dont les portes sont fermées. Les personnels sortent du site pour se mettre à l’abri. 

A 9h28, les services de secours publics reçoivent un appel de l’opérateur RTE (PEXI de Portet-sur-

Garonne) pour signaler le déclenchement d’une alarme incendie dans le container de stockage 

d’énergie.  

A 9h48, sous l’effet d’une surpression, les portes du container s’ouvrent et s’ensuit l’incendie du 

container.  

                                                        
1 Ingeteam est un groupe espagnol, spécialisé dans la conversion de l’énergie électrique qui emploie 4.000 personnes, réparties 
dans 20 pays (chiffre d’affaire, environ 700 millions d’euros en 2019). Une description plus détaillée sera réalisée plus loin. 
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II.2. Le bilan de l’accident 

En terme d’impact hors site, les enjeux ont porté essentiellement sur la dispersion du panache de fumée 

(rabattu autant que possible par aspersion), le risque de pollution des milieux aquatiques, et à terme la 

pollution des sols. Aucun risque d'effet domino sur des installations industrielles voisines n’était 

constaté, mais une maison d’habitation se situait à une cinquantaine de mètres du sinistre. 

Durant la gestion de l’incendie, des consignes de mise à l’abri ont été données auprès des populations 

et plus particulièrement des riverains. Aucun impact humain ou environnemental n’a été signalé ou 

constaté lors de notre déplacement sur site. Ce premier bilan doit encore être complété, le préfet ayant 

prescrit à RTE la réalisation de diagnostics environnementaux complémentaires dans le cadre de la 

gestion post accidentelle de cet évènement2.  

L’incendie a eu des répercussions sur les deux clients raccordés au poste. 

D’une part, l’incendie a provoqué l’arrêt de l’alimentation principale de l’unique consommateur 

raccordé, la société IMERYS qui exploite une usine de fabrication de talc située à Luzenac. Cette 

situation a contraint le client à basculer sur son poste de secours avec des capacités limitées 

d’alimentation. Le site IMERYS est classé SEVESO seuil bas. 

D’autre part, l’incendie a également provoqué la coupure du producteur EDF Groupement d'Usines du 

Tech, situé à proximité du poste. 

De son côté, la société IMERYS a communiqué auprès de la DREAL, une estimation du préjudice financier 

liée à l’interruption d’alimentation de ses installations. Ce préjudice, qui n’a pas été vérifié dans le cadre 

de la présente enquête a été évalué à près de 62 000 €. EDF, pour sa part, a fait état d'une perte de 

production de près de 6 000 €.  

 

II.3. Les mesures prises après l’accident 

A la suite de l’accident, l’installation a été consignée et mise en sécurité dans l’attente notamment 

d’inspections ultérieures.  

 

II.4. L’engagement et l’organisation de l’enquête 

Au vu des circonstances et du contexte de l’accident, le directeur du bureau d’enquêtes et d’analyses 

sur les risques industriels (BEA-RI) a décidé l’ouverture d’une enquête et en a informé le directeur général 

de la prévention des risques, le préfet et ses services. 

Les enquêteurs techniques du BEA-RI, accompagnés de deux experts de l’Ineris, se sont rendus sur place 

le mercredi 9 décembre 2020. Ils ont rencontré les représentants de RTE, de la DREAL et du SDIS.  

Ils ont recueilli les témoignages ou déclarations écrites des acteurs impliqués dans l’évènement et dans 

sa gestion. Ils ont eu, consécutivement à ces entretiens et aux réunions techniques organisées par la 

suite, communication des pièces et documents nécessaires à leur enquête.  

 

 

 

 

 

                                                        
2 Arrêté préfectoral du 21/12/2020 de mesures d’urgence prescrivant à la société Réseau de Transport Electricité la réalisation 
d’un diagnostic de l’impact environnemental et sanitaire de l’incendie survenu le 1er décembre sur son site de l’Usine, à Perles-et-
Castelet (09) 
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III. Contextualisation  

III.1. Le marché et les usages des batteries Lithium-ion 

Le cabinet SIA PARTNERS rapporte, dans un rapport3 paru en novembre 2019, que le marché des 

batteries électriques représentait 80Mds de dollars en 2018 et augmentait de 9% par an. Il pourrait 

atteindre 115Mds de dollars en 2025. 

Le marché mondial est dominé actuellement par deux types de technologies : la batterie au plomb, qui 

représente environ 80% du volume de production mondial, et la batterie lithium-ion, qui génère la plus 

forte croissance et la majorité des investissements. 

Les usages des batteries lithium-ion sont très variés et en pleine croissance au cours de ces dernières 

années. Trois applications principales dominent les usages : 

• Le portable : il concerne le principal marché des accumulateurs lithium-ion lié notamment au 

développement du numérique et du multimédia ; 

• Le transport : il concerne le secteur de la mobilité électrique et principalement celui des 

voitures électriques suite aux mesures tendant à diminuer l’impact environnemental ; 

• Le stockage stationnaire d’énergie : il a pour objectif par exemple de secourir les défaillances 

ou de venir en appoint des installations électriques au moyen notamment de batteries 

lithium-ion. L’équipement mis en cause dans l’incendie de Perles et Castelet rentre dans ce 

domaine d’application. 

Enfin, il convient de souligner qu’il existe des perméabilités entre certains usages. Les entretiens conduits 

dans le cadre de l’enquête nous ont permis de confirmer qu’une même batterie pouvait connaître 

plusieurs vies et donc plusieurs usages : une batterie utilisée dans le transport peut, une fois sa vie 

terminée dans ce domaine, être utilisée dans un stockage stationnaire d’énergie.  

III.2.Le projet OSMOSE 

L’essai conduit sur le poste RTE de transformation de Perles et Castelet s’inscrit dans le cadre du projet 

européen OSMOSE soutenu par l’Agence exécutive C Innovation et réseaux D (INEA Innovation and 

Networks Executive Agency). Ce projet est financé par le programme Horizon 2020, programme 

européen de soutien à la recherche et l’innovation à l’échelle des Etats Membres.  

Le projet OSMOSE doit permettre de répondre à la nécessité d’intégrer des solutions de flexibilité au 

sein du réseau national de transport d’électricité dans un contexte de participation croissante des 

énergies renouvelables à la production et d’une consommation toujours plus fluctuante.  

Le projet OSMOSE regroupe plusieurs opérateurs européens de transport d’électricité, des producteurs 

d’électricité et des industriels. 4 

                                                        
3 https://www.sia-partners.com/fr/actualites-et-publications/de-nos-experts/les-batteries-electriques-des-investissements-actuels-
en 

 
4 Le projet dénommé C Osmose D, soutenu par l’Union Européenne, étudie jusqu’à l’horizon 2050 les besoins et les meilleures 
sources de flexibilité pour l’intégration des productions d’électricité renouvelables. RTE est le pilote de ce projet 
(https://www.osmose-h2020.eu/) qui fait partie du programme européen Horizon H2020 

(https://ec.europa.eu/programmes/horizon2020/en) et qui associe 33 partenaires européens. 
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Ce projet comprend plusieurs programmes de travail rappelés ci-dessous : 

WP1 – Optimal Mix of flexibilities 

WP2 – Market designs and regulations allowing the optimal development of flexibilities with high 
shares of RES generation 

WP3 – Grid forming for the synchronisation of large power systems by multi-service hybrid storage 

WP4 – Multiple services provided by the coordinated control of different storage and FACTS 
devices 

WP5 – Multiple services provided by grid devices, large demand-response and RES generation 
coordinated in a smart management system 

WP6 – Near real-time cross-border energy market 

WP7 – Scaling up and replication 

 

Le projet s’inscrit dans le programme de travail Work Package 3 du projet OSMOSE. Le WP3 est piloté 

par RTE. Ingeteam y participe et est prestataire de RTE.  

 

Dans un contexte de montée en puissance de la production des énergies renouvelables, l’enjeu de la 

fourniture d’électricité se heurte à deux défis.  

Le premier, bien connu, vise à corriger le caractère intermittent de la production d’énergie 

renouvelable : la production électrique n’a pas nécessairement lieu au moment où la demande 

électrique est forte. Il est donc nécessaire de développer des capacités de stockage pour stocker 

l’électricité en cas d’excès de production, la restituer au réseau en cas de déficit et ainsi garantir à tout 

instant l’équilibre entre la production et la consommation. 

Le second défi consiste à maintenir à tout instant la fréquence du courant électrique. Ce maintien de la 

fréquence est garanti aujourd’hui par l’inertie des machines tournantes qui servent à la production 

électrique. Grâce à la synchronisation entre la fréquence électrique et la fréquence de rotation de 

l’ensemble des turbines servant à la production électrique, les premières variations de fréquence 

électrique se heurtent à l’inertie mécanique des machines.  

Figure 1 : Parties prenantes au programme OSMOSE (Source : https://www.osmose-h2020.eu/) 
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Les équipements de production d’énergie renouvelable, à l’exception de ceux utilisés dans les grandes 

installations hydroélectriques, ne recourent pas toutes à des machines tournantes pour produire de 

l’électricité. Lorsque c’est le cas, ces équipements recourent à des systèmes électroniques de puissance 

qui ont pour effet de déconnecter la machine tournante du réseau électrique et de priver ce dernier de 

cette stabilité inertielle. Dans la perspective d’une augmentation du taux des énergies renouvelables 

dans le mix énergétique, il est donc nécessaire pour les transporteurs et distributeurs d’électricité 

d’élaborer des systèmes qui permettent d’assurer ce contrôle et cette synchronisation de fréquence.  

Une des solutions à l’étude consisterait à créer des équipements capables d’apporter une injection 

rapide d’énergie ou d’absorber l’énergie en excès pour assurer la stabilité aux premiers instants de l’aléa. 

Ces équipements, implantés sur les réseaux de transport et de distribution d’électricité et y compris au 

niveau des lieux de production d’énergies renouvelables, pourraient alors donner le rythme au réseau 

en coordonnant les appels aux réserves de puissances disponibles. Cette stratégie de synchronisation à 

l’échelle d’un maillage ou C grid forming D est un élément de réponse au défi posé par les scénarios les 

plus volontaristes en matière de production d’énergies renouvelables. Ce point a été amplement 

développé par RTE et l’AIE dans leur rapport publié en janvier 2021 et intitulé C Conditions et prérequis 

en matière de faisabilité technique pour un système électrique avec une forte proportion d’énergies 

renouvelables à l’horizon 20505. D 

Le projet de stockage de Perles et Castelet est une pièce de ce maillage.  

 

 

III.3. La société Ingeteam 

Ingeteam est un groupe espagnol spécialisé dans la conception et la fabrication de systèmes de 

conversion d'énergie électrique, d’électronique de puissance, de systèmes d’automatisation et de 

contrôle. Il propose également un ensemble de services associés à ces équipements notamment dans le 

cadre de l’exploitation et de la maintenance de ces équipements.   

Le groupe compte près de 4000 employés et est présent dans 24 pays. Il est présent dans l’éolien, le 

photovoltaïque, l’hydroélectricité, le transport et la distribution électrique, le ferroviaire, l’hydraulique 

ou le maritime. 

Dans le cadre du projet OSMOSE, la société Ingeteam est ce que l’on appelle un intégrateur. A ce titre, 

elle conçoit l’équipement et l’assemble dans ses ateliers en Espagne où elle dispose de bancs d’essais 

qui lui permettent de tester électriquement chaque partie de cet équipement. S’agissant des éléments 

électriques qui constituent l’installation, elle conçoit et fabrique le convertisseur et le contrôle 

commande utilisés dans le cadre du projet Osmose, et intègre d'autres éléments, en particulier les 

batteries, les transformateurs et les supercondensateurs achetés auprès d’autres fabricants. 

Au moment de l'incendie, Ingeteam, concepteur et installateur de la plateforme expérimentale de 

stockage, est propriétaire de l'équipement. 

 

 

 

                                                        
5 https://assets.rte-france.com/prod/public/2021-01/RTE-AIE_synthese%20ENR%20horizon%202050_FR.pdf 
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Figure 2 : Illustration des domaines d'activités de la société Ingeteam 

 

III.4. Descriptif du site 

Le poste électrique de Perles et Castelet est un poste de transformation électrique exploité par RTE 

(Réseau de Transport Electricité). Il est alimenté par deux lignes de 63 000 volts et alimente la carrière 

de Trimouns et son usine de transformation de talc exploitées par la société IMERYS qui en produit près 

de 400 000 tonnes par an. Le site est classé Seveso seuil bas au titre de la directive du 4 juillet 2012.  

Par ailleurs, le poste de transformation permet également l’injection d’électricité produite par l’usine 

hydroélectrique de Perles et Castelet.  Cette centrale est exploitée par E.D.F Groupement d'usines Du 

Teich. 

Selon l’exploitant RTE, ce poste n’a jamais connu d’incident notable. La base ARIA du BARPI mentionne 

un incident en 2017 sur le site IMERYS lié à une perte d’utilité électrique (fiche ARIA 49733). Cette perte 

d’utilité était consécutive à un endommagement du réseau causé lors de travaux de voirie.  

RTE a choisi le poste de Perles et Castelet en raison de ses caractéristiques spécifiques. C'est un poste 

dont le niveau de tension est bas en comparaison des niveaux de tension habituellement exploités par 

RTE. Par ailleurs, le poste est sujet à des variations importantes d’appel de puissance dues notamment à 

la mise en service des installations de l’usine et de la carrière de talc.  
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Figure 3 : Photo d'ensemble du poste de Perles et Castelet (source Google - Street View) 

 

 

III.5. L’installation de stockage d’énergie 

III.5.1. Description de l’installation  

L’installation est constituée de deux containers superposés présentant les dimensions suivantes : 7m x 

2,60m X 2,5m. L’ensemble est posé sur un radier béton dont les spécifications ont été établies en lien 

avec les équipes du Centre Régional Développement et Ingénierie de RTE.  

 

 

 

Figure 4 : Vue d'ensemble de l'installation 

 

Le container inférieur, appelé C container électronique de puissance D abrite un poste de transformation 

électrique, des équipements de monitoring ainsi que les installations de production de froid. 
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Le container supérieur, dit container de stockage, contient les batteries et les supercondensateurs 

placés dans des racks de stockage. Au total, le container contient 8 racks de batteries et 6 racks de 

condensateurs. 

Le schéma ci-dessous permet de comprendre l’implantation des différents équipements. 

 

 

 

Figure 5 : Schéma de présentation du container de stockage. En bleu, les emplacements des supercondensateurs et en vert des 
batteries. En rouge, les organes de détection (de formes circulaires) et d’extinction incendie (de formes carrées). 

 
Un rack de batteries comprend alternativement 7 ou 8 modules contenant chacun 15 batteries lithium-

ion de la marque Narada.  

Un rack de condensateurs comprend 11 modules contenant chacun 15 supercondensateurs de la marque 

Skeleton Technologies.  

 

Figure 6 : Illustration de la conception d'un container à batteries en mode "poupée russe" : la cellule, le module, le rack (illustration 
extraite de l'UL 9540A, Test Method for Evaluating Thermal Runaway Fire Propagation in Battery Energy Storage Systems) 

 

Au total, l’équipement est conçu pour délivrer une puissance de 1MW de puissance en AC et 500 kW de 

puissance en DC. Les batteries sont à 500 kW (pour 500kWh d’énergie), et les UC sont à 1MW-10s. 

Selon les informations communiquées par la société Ingeteam, le container de stockage est équipé de 

dispositifs de détection incendie (deux détecteurs thermiques et un détecteur infra-rouge) et d’un 

système d’extinction automatique utilisant comme agent neutralisant un sel de phosphate (marque 

Firepro). Le container électronique de puissance est équipé d’une détection incendie dans chacune des 

zones qui le constituent (détection infra-rouge ou détection température). Ces systèmes peuvent être 

neutralisés lorsque les interventions à l’intérieur du container le nécessitent. Ces équipements figurent 

sur le plan ci-dessus. 

Super-condensateurs 

Batteries 
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III.5.2. Le principe de fonctionnement de l’installation 

Le test mis en place dans le cadre du programme Osmose vise à vérifier comment l’équipement peut 

assurer un rôle de correcteur de courant en temps quasi-réel en injectant la puissance nécessaire à 

l’équilibre du réseau. Le stockage hybride supercondensateur / batterie permet de répondre à deux 

types de sollicitation. Les supercondensateurs subviennent à des demandes ponctuelles de puissance 

tandis que les batteries peuvent supporter des besoins énergétiques plus longs. Pour une sollicitation 

donnée, l’apport de puissance se fera dans un premier temps par l’intermédiaire des 

supercondensateurs puis dans un second temps par les batteries qui prendront le relais.   

Lorsque l’équipement ne délivre pas cette puissance, il se recharge. Ces cycles de charge et décharge 

sont permanents sur des échelles de temps très courtes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.5.3. Les premiers essais de réception 

Les deux containers ont été livrés sur site le 18 août 2020. Ils ont au préalable été assemblés en Espagne 

au sein de l’usine Ingeteam. 

Une phase d’installation a eu lieu ensuite entre le 18 août et le 19 septembre 2020 par la société 

Ingeteam. 

Une première mise sous tension a eu lieu du 22 septembre au 4 octobre pour pouvoir ensuite 

commencer les tests en puissance (charge/décharge des batteries corrects). Cependant, des problèmes 

techniques liés à la calibration des batteries par Ingeteam ont nécessité de repousser les essais de 

performance. La société Ingeteam a dû alors revoir son installation jusqu’à la semaine du 23 novembre, 

où a été réalisé l’étalonnage des batteries sur 2 racks.  Les derniers essais avaient été réalisés la veille, le 

lundi 30 novembre. Durant ces essais, la plateforme était connectée le matin au début des essais et 

déconnectée en fin de journée. 

IV. Compte rendu des investigations menées  

IV.1.Reconnaissance de terrain 

Les inspecteurs du BEA-RI se sont déplacés sur site le 9 décembre 2020, accompagnés de deux experts 

de l’Ineris. Ils ont procédé aux premiers constats en présence des personnels de RTE et des représentants 

de la DREAL Occitanie et du SDIS de l’Ariège. 

Le jour de notre venue, le container impliqué dans l’incendie n’était plus à son emplacement d’origine 

car, consécutivement à l’extinction de l’incendie, la décision avait été prise de le déposer au sol pour 

faciliter la surveillance du foyer.  

L’énergie électrique est délivrée soit 
par les batteries, soit par l’une des 
deux séries de supercondensateurs 

Figure 7 : schéma de principe et illustration de la contribution des batteries et des condensateurs 
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Les premiers constats dressés lors de l’examen ont été les suivants : 

• L’incendie du container de stockage a détruit la totalité des équipements électroniques et des 

systèmes auxiliaires (climatisation, système d’extinction).   

• En dépit de ces dégradations, il a été possible d’identifier les 8 racks de batteries et les 6 racks 

de condensateurs, deux de ces derniers étant détruits en totalité. 

• Les équipements informatiques présentaient des niveaux de dégradation variables en fonction 

de leur emplacement dans le container. En zone référencée 1 sur le schéma ci-dessous, les 

équipements ont été totalement consommés par l’incendie (Annexe I : Photos 6 et 7bis) alors 

qu’à l’extrémité opposée les équipements sont encore présents et parfaitement identifiables 

dans leur rack de stockage (Annexe I : Photos 4 et 5). Ce constat nous amène à penser que le 

cœur du foyer est situé en zone 1, du côté des condensateurs. Cette appréciation est également 

confirmée par l’examen de l’état extérieur du container (Annexe I : Photos 8 et 9). 

• Les amas d’aluminium fondus situés à l’extrémité opposée de la zone 1 attestent de températures 

au moins supérieures à 660°C à l’intérieur du container à proximité du cœur du foyer.   

• Les batteries lithium-ion semblaient moins endommagées par l’incendie que les condensateurs. 

Leur état général avant démontage présentait des traces de combustion (Annexe I : Photos 5 et 

11). 

• L’incendie ne semblait pas avoir eu d’impact à l’extérieur du caisson. Le container inférieur ne 

présentait aucune trace d’échauffement interne ou externe. Le poste RTE ne présentait aucun 

dommage apparent.  

 

Figure 8 : Localisation de la zone principale du foyer 

 

• Le site comportait des zones imperméabilisées qui étaient collectées avant rejet dans un fossé 

lui-même connecté à l’Ariège située en contrebas. Lors de l’intervention, le SDIS a procédé à une 

obturation du réseau et a réalisé de surcroît un merlon de terre dans le fossé pour supprimer 

tout risque d’écoulement des eaux d’extinction vers la rivière (Annexe I Photo 12).   

IV.2.Les éléments communiqués par RTE et Ingeteam 

Les deux entreprises partenaires du projet Osmose ont participé à la gestion de la crise. Elles ont 

également contribué au bon déroulement de l’enquête en répondant aux sollicitations des enquêteurs. 

Outre les éléments de présentation générale qui ont permis de dresser un contexte assez précis du 

projet, RTE et Ingeteam nous ont communiqué :  

Zone 1 
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• le plan de prévention Référence RTE : PYR –POR-2020-024 Ind-4 mis à jour après l’incendie du 

container pour définir les règles de protection des intervenants ; 

• le protocole d’utilisation des EPI ; 

• une note d’information intitulée C Prise en compte du risque incendie dans la conception des 

postes électriques de RTE D ; 

• la note de calcul de dimensionnement du dispositif d’extinction automatique F Design 

Calculation Software G de la société Firepro System. 

De manière générale, ces éléments formalisent les mesures mises en œuvre pour assurer la protection 

des travailleurs intervenant sur des sites RTE et des mesures générales sur la prise en compte du risque 

incendie des postes de transformation. Ils demeurent assez peu précis sur les risques inhérents à la mise 

en service de l’équipement Ingeteam. 

Le seul élément spécifique au risque incendie du container tient dans la description du dispositif de 

détection et d’extinction automatique de la marque Firepro qui équipe le container (cf. Annexe IV). Ce 

dispositif est dimensionné pour assurer une extinction au sein du local par diffusion rapide de sel de 

potassium au moyen de trois boitiers disposés en plafond de container.  

 

IV.3.Analyse de l’inspection des installations classées 

L’inspection des installations classées a participé à la gestion de crise. Elle confirme ne pas avoir été 

informée de la mise en service de cette installation qui relève de la rubrique 2925 de la nomenclature 

des installations classées.  

Or, celle-ci dispose : 

2925. Ateliers de charge d'accumulateurs électriques (Rubrique modifiée par le décret n° 2006-646 

du 31 mai 2006 et par le décret n°2019-1096 du 28 octobre 2019) 

Accumulateurs électriques (ateliers de charge d’) 

1. Lorsque la charge produit de l'hydrogène, la puissance maximale de courant continu 

utilisable pour cette opération (1) étant supérieure à 50 kW     (D) 

2. Lorsque la charge ne produit pas d'hydrogène, la puissance maximale de courant utilisable 

pour cette opération (1) étant supérieure à 600 kW, à l'exception des infrastructures de 

recharge pour véhicules électriques ouvertes au public définies par le décret n° 2017-26 du 

12 janvier 2017 relatif aux infrastructures de recharge pour véhicules électriques et portant 

diverses mesures de transposition de la directive 2014/94/ UE du Parlement européen et du 

Conseil du 22 octobre 2014 sur le déploiement d'une infrastructure pour carburants 

alternatifs           (D) 

(1) Puissance de charge délivrable cumulée de l'ensemble des infrastructures des ateliers 

Ce faisant, compte-tenu des puissances mises en jeu au sein de l’équipement Ingeteam et de la 

technologie de batteries utilisées qui n’est pas réputée produire de l’hydrogène pendant la charge, 

l’installation relève de la rubrique 2925-2 et doit respecter les dispositions de l’arrêté du 29/05/00 relatif 

aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 C accumulateurs (ateliers de charge d') D.  

L’exploitant était donc tenu de déclarer son installation avant sa mise en service en application du R512-

47 du code de l’environnement. RTE nous a fait savoir au cours de l’entretien que la déclaration était sur 

le point d’être réalisée sur l'application MonServicePublic.fr et qu’une prise de contact par mail avait été 

prise avec la DREAL en vue d’obtenir des renseignements complémentaires pour la faire. 
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IV.4.Analyse de l’Ineris 

Le BEA RI a sollicité l’appui de l’Ineris dans le cadre de cette enquête. Deux agents de l’Ineris ont ainsi 

accompagné les enquêteurs du BEA lors des investigations de terrain. Le BEA a en outre adressé à 

l’institut les questions suivantes : 

    1- Au regard de l'état de dégradation des équipements à l'intérieur du container, des traces d'incendie 

visibles sur les faces externes du container, les investigations réalisées permettent-elles de situer une zone 

préférentielle de démarrage et de développement du foyer ? 

    2- Sans dire exactement quelle est la cause exacte de l'incendie du castelet, les enquêteurs du BEA 

privilégient l'hypothèse d'une montée en température d'un composant ayant entraîné l'inflammation de 

matériaux combustible ou inflammables. Plusieurs causes à cette montée en température peuvent être 

avancées : 

• Défaut de fabrication d’un condensateur pouvant être à l’origine d’une usure prématurée et d’une 

détérioration d’un composant ayant entrainé une élévation de la température et son inflammation ; 

• Défaut de conception de l’installation étant à l’origine d’un défaut électrique ou ayant conduit à 

une utilisation en dehors des spécifications d’un composant ; 

• Défaut de conception de l’algorithme de contrôle qui a conduit à sortir des plages d’exploitation 

des composantes. 

Ces hypothèses vous semblent elles plausibles ? D'autres hypothèses peuvent-elles être avancées compte 

tenu des constatations réalisées ? 

 

    3- Le système d'extinction automatique proposé (agent extincteur et mode d'application) par le 

concepteur du container est-il adapté à l'incendie ? 

    4- Quelles solutions d'extinction peuvent être privilégiées en fonction des types de batteries et de 

condensateurs ? 

    5- En vue d'avancer des recommandations en matière de protection des services de secours dans de 

futures interventions : 

• Quelles sont les flux thermiques que peut générer l'incendie de ce type d'installation ? 

• Est-il possible de qualifier la dangerosité des fumées de ce type d'incendie par rapport à un incendie 

de commerce ou de logistique ? 

    6- De part sa participation aux travaux de normalisation au niveau national et international, l'Ineris peut-

il nous apporter des informations sur l'état des travaux en cours dans le domaine de la sécurité des 

dispositifs de stockage d'énergie ? 

Les réponses de l’Ineris à ces questions sont jointes en annexe VI du présent rapport.  Ces réponses ont 

été exploitées dans le cadre des enseignements à la sécurité et les recommandations formulées en 

conclusion de cette enquête. 

 

IV.5.Entretien avec un industriel concepteur de mobilités électriques 

L’enquête nous a conduit à rencontrer des industriels qui ont recours ou qui envisagent de recourir à 

des stockages stationnaires d’énergie. Les entretiens conduits nous ont permis d’aborder la question des 

containers à batterie mais aussi la question du réemploi des batteries électriques.  

Les utilisateurs de batteries peuvent avoir des exigences en termes de fiabilité et de performances très 

variables (fortes dans le domaine de la mobilité, moindre dans le domaine du stockage stationnaire).  



P a g e  18 | 52 

 

Ces écarts en matière d’exigence permettent assez facilement d’envisager plusieurs vies pour une 

batterie qui peut être considérée impropre à un usage et parfaitement adaptée à un autre. Des 

applications existent déjà dans des usages stationnaires grâce au réemploi de batteries électriques 

initialement utilisées dans le domaine automobile. 

La fiabilité d’une batterie étant directement liée à son mode d’utilisation et aux éventuelles agressions 

mécaniques qu’elle subit durant sa vie, la question de la sécurité des containers de stockage d’énergie 

ne saurait ignorer cette dimension.  

V. Déroulement de l’évènement 

V.1. Déclenchement de l’évènement 

Le mardi 1er décembre 2020 vers 8h32, les installations sont mises sous tension.  

La veille, les batteries ont été chargées à 96%. Les condensateurs étaient à 45% en charge, le courant 

délivré était proche de zéro (quelques dizaines de kW disponibles).  

Les batteries sont physiquement déconnectées du convertisseur de puissance contrairement aux 

condensateurs. Le convertisseur de puissance est en fonctionnement.  

C’est au moment où les batteries sont raccordées au convertisseur de puissance qu’une première alarme 

sous/tension sur/tension se déclenche suivie d’une alarme sonore vers 9h. Trois personnels de RTE et 

INGETEAM sont présents dans le bâtiment situé à proximité des caissons au moment du test. Ils sortent 

et aperçoivent une fumée blanche ressemblant à de la vapeur d’eau autour du container et ils décident 

de contacter un collaborateur RTE à Lyon qui a un accès distant aux données du container afin de voir 

si ce dernier peut en tirer des éléments de compréhension. 

A 9h28, le PEXI appelle le 18 pour signaler le déclenchement d’une alarme incendie sur le site de Perles 

et Castelet. 

A 9h48, une C explosion D se fait entendre et les personnels présents appellent le C PEXI D.  

A 10h05, à l’arrivée des premiers pompiers, des flammes sortent par la porte du container. 

 

V.2. L’intervention des secours publics  

Les premiers moyens sapeurs-pompiers sont engagés à 9h39 et le 1er moyen incendie (CCRM 

TARASCON6) du SDIS de l’Ariège se présente sur les lieux à 10h05. 

Le commandant des opérations de secours à cet instant passe un premier message à 10h26 indiquant 

qu’il est en présence d’un feu de container d’environ 30m² contenant 60 modules de batteries au 

lithium, 2 armoires électriques, des condensateurs et un module de climatisation.  

Concernant la localisation, le sinistre est entouré de 2 lignes électriques haute tension de 63kV et de 

20kV. A environ 50 mètres est située une maison d’habitation, dont les 3 adultes et les 2 enfants sont 

confinés à l’intérieur. Aucun point d’eau incendie n’est présent à proximité et le trafic sur la RD719 a été 

interrompu. 

Le commandant des opérations de secours est en attente de la mise à la terre et de la coupure des lignes 

électriques avant de mettre en œuvre des moyens d’extinction. La ligne de 20 kV est coupée à 10h27 et 

a un impact sur une usine de fabrication de talc classée ICPE, située à quelques kilomètres sur la 

commune de Luzenac. 

                                                        
6 Camion Citerne Rural Moyen du centre de secours de Tarascon 
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A 11h47, une atténuation du feu à l’eau est opérée avant une première attaque du feu avec de l’agent 

extincteur sous forme de poudre et de CO2. Celle-ci s’est rapidement avérée inefficace. Le site ne 

disposant pas de tels moyens, les inspecteurs de la DREAL avaient requis des extincteurs spécifiques feu 

de métaux, auprès de la société Jinjiang Sabart Aero Tech, sise à Tarascon-sur-Ariège.  

Les enjeux opérationnels pour les sapeurs-pompiers étaient les suivants :  

• La mise en sécurité des habitants de la maison d’habitation ; 

• Limiter la propagation de l’incendie tout en assurant la sécurité des personnels ; 

• Empêcher la pollution de la rivière l’Ariège par les eaux d’extinction située à une cinquantaine de 

mètres ; 

• La mise à l’abri des habitants de 3 villages de la vallée suite à la création d’un nuage de fumées 

pouvant s’avérer toxique et généré par l’incendie. 

 

A 13h19, il est demandé l’engagement d’un moyen aérien (camion bras élévateur ou échelle mécanique) 

afin d’évaluer la partie supérieure du container qui est toujours soumis à des reprises de feu, et d’évaluer 

si ce dernier peut être soulevé et déposé au sol par grutage. 

 

Vers 14h, la CASU (INERIS), qui avait été saisie par téléphone à 12h10, formalise par écrit les 

recommandations suivantes concernant les procédés d’extinction :  

F Concernant les moyens d’extinction, il convient dans un premier temps de couper l’alimentation 

électrique puis d’arroser abondement les batteries à l’eau. Il est particulièrement important de continuer 

à surveiller une batterie qui a été confrontée à un échauffement plusieurs heures voire plusieurs jours car 

le risque de nouveau départ de feu existe (des emballements thermiques retardés de cellules n’ayant pas 

réagi peuvent survenir).  

Une batterie Lithium-ion peut générer dans un incendie les produits de décomposition gazeux suivants : 

dioxyde de soufre (SO2), oxyde de soufre (SOx), acide chlorhydrique (HCl), acide fluorhydrique (HF), acide 

cyanhydrique (HCN), acide sulfurique (H2SO4), et oxydes de carbone. 

Les effets toxiques aigus au niveau du sol sont limités à une dizaine de mètres dans la direction du vent.  

Une contamination post-accidentelle (effets toxiques sub-chroniques ou chroniques) de l’environnement, 

via les retombées ou les eaux d’extinction, est possible, surtout à proximité d’un cours d’eau.  

Elle est relative :  

• Aux contaminants classiques de type dioxines, PCB, HAP, … (générés par la combustion des matières 

plastiques) ; 

• Aux composés métalliques (sous formes oxydés ou sous forme de particules métalliques) : lithium, 

nickel, cadmium, cobalt, aluminium, manganèse…  

Les composés métalliques se concentrent dans l’environnement essentiellement dans les eaux et les sols et 

par conséquent dans les végétaux ultérieurement. G 

Vers 14h00, les premiers prélèvements d’air sont effectués. 

Vers 17h, les premiers relevés de points chauds indiquent une température de 500 degrés environ. 

En soirée, le réseau de mesure de l’air mis en œuvre par l’équipe spécialisée en risques chimiques des 

sapeurs-pompiers fait part qu’aucune mesure positive d’acide fluorhydrique (HF) n’est relevée. 

A 20h46, le COS7 indique qu’il subsiste plusieurs points chauds notamment derrière les racks de batteries 

et les condensateurs. L’opération de grutage afin de déplacer le container au sol est démarrée aux 

                                                        
7 Commandant des opérations de secours des sapeurs-pompiers 
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environs de minuit et sera finalisée vers 1h30 du matin avec plusieurs points chauds persistants dans le 

container tout au long de la nuit (130 °C vers 2h du matin puis 70 degrés vers 3h30). 

Vers 11h du matin le lendemain, le mercredi 2 décembre 2020, l’opération est déclarée terminée. Le 

responsable RTE du site reprend possession de la zone d’intervention, et assure la surveillance des 

derniers points chauds, qui sont à une température de 30°C environ. Cette surveillance était assurée 

depuis la veille par les sapeurs-pompiers.  

Au total, compte tenu de la phase d’extinction et de la phase de surveillance du foyer qui a nécessité 

des arrosages intermittents, le BEA-RI estime à environ 180 m3 la quantité d’eau nécessaire à la gestion 

du sinistre. Une partie de cette eau s’est vaporisée lors de l’extinction8. Le fait que le site ne soit pas 

totalement imperméabilisé et l’absence de cuvette de rétention, rend compliquée l’estimation du 

volume des eaux d’extinction qui ont pu s’infiltrer dans le sol.  

 

VI. Conclusion sur le scénario de l’événement 

VI.1. Le scénario 

Les témoignages recueillis ainsi que les constats réalisés lors de la visite (absence de traces d’agressions 

externes) nous conduisent à exclure assez rapidement des causes externes à l’installation ou une origine 

malveillante.  

L’interprétation des traces et des effets de l’incendie montrent que le foyer a été particulièrement 

intense au niveau des racks de condensateurs situés en partie supérieure en zone 1 (Cf. figure 7). Mais il 

n’est pas possible d’établir, à ce stade, si cette zone correspond à l’origine de l’incendie ou si elle 

correspond à l’endroit où le potentiel calorifique était le plus important. 

Lors de test réalisés dans le cadre de ses travaux, si l’INERIS a pu constater des phénomènes 

d’échauffement et de libération de gaz lors de tests spécifiques de surcharge, l’institut insiste sur le 

caractère peu réactif des condensateurs y compris en cas de court-circuit. 

L’origine de l’incendie peut être liée à l’apparition d’un point chaud (arc électrique, court-circuit, 

échauffement d’un composant, …) ayant conduit à une inflammation des matières combustibles et 

inflammables entrant dans la conception des différents composants (matières plastiques, acétonitrile 

utilisé comme diélectrique, …). En revanche, les raisons de ce point chaud demeurent à ce stade 

indéterminées. Nous n’en écartons à ce stade aucune : 

• Défaut de fabrication ou défaillance d’un composant électrique pouvant être à l’origine de son 

usure prématurée et de sa détérioration et ayant entrainé son inflammation ; 

• Défaut de fabrication ou défaillance d’un composant électrique ayant entraîné la destruction 

d’un autre composant ; 

• Défaut de conception ou de réalisation de l’installation étant à l’origine d’un défaut électrique 

ou ayant conduit à une utilisation en dehors des spécifications d’un composant ; 

• Défaut de conception de l’algorithme de contrôle qui a conduit à sortir des plages d’exploitation 

des composants. 

L’enquête sur ce point n’est pas close et sera suivie d’un examen des modules de batteries lithium-ion 

et des supercondensateurs ainsi que des enregistrements des paramètres de fonctionnement. Le BEA 

                                                        
8 Les sapeurs-pompiers ont mis en œuvre une lance à 500l/min (30m3/h) durant 2 heures (phase d'extinction) et ensuite par 
intermittence (50% du débit d'extinction) durant 8 heures environ soit 2h x 30m3/h + 8h x 15m3/h = 180m3/h 
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n’exclut pas à ce stade la production d’un rapport additionnel avec l’appui de l’Ineris en fonction des 

éléments qui pourraient être tirés de l’exploitation de ces éléments. 

 

VI.2. Facteurs contributifs  

VI.2.1. Ont contribué au développement de l’incendie 

i) L’inefficacité du système d’extinction automatique  

Concernant les systèmes de sécurité présents, nous pouvons affirmer que les moyens de détection 

incendie ont fonctionné puisqu’ils ont permis la transmission de l’alerte aux personnels présents ainsi 

qu’au centre d’exploitation RTE. En revanche, le système d’extinction prévu dans la conception du 

container n’a manifestement pas été opérant dans la séquence accidentelle. Nous n’avons pas pu 

vérifier s’il était présent (en raison de la destruction des équipements par l’incendie). L’observation d’une 

fumée blanche au début de la séquence incendie corroborerait le déclenchement automatique9 du 

dispositif d’extinction mais nous amène également à relativiser le caractère étanche du container, 

condition nécessaire à son efficacité.  

Indépendamment des questions autour du caractère opérationnel du système d’extinction, les éléments 

réunis lors de l’enquête nous conduisent à émettre des doutes sur l’efficacité de ce système dans le cas 

d’un incendie de container de batteries. Plusieurs raisons à cela : 

• Tout d’abord la note de dimensionnement du dispositif d’extinction produite par Firepro 

mentionne un taux d’application de sel de potassium de 61 g/m3 alors que le site internet10 de 

promotion du même type d’appareil recommande des taux d’application supérieurs dans le cas 

de solides combustibles secs (77 g/m3), de combustibles liquéfiables (87 g/m3),  ou de feu de 

lithium (200 g/m3 – cf. Annexe V) ; 

• De surcroît, si, comme nous le supposons, l’incendie a démarré au cœur d’une armoire de 

composants électroniques fermée par des portes métalliques, celui-ci a pu se développer à l’abri 

du système d’extinction pendant la durée très limitée de son fonctionnement (le temps de 

décharge des boîtiers est de 10s selon la notice constructeur11)  

• Enfin, contrairement à l’eau, les produits secs n’assurent pas, en cas d’emballement thermique, 

le refroidissement des équipements électriques exposés à des températures élevées. Ce constat 

est également partagé par la National Fire Protection Association12 pour l’extinction des 

emballements thermiques des batteries lithium-ion. Il est également confirmé par les retours 

d’expérience acquis dans le secteur automobile qui démontrent l’intérêt de l’usage de l’eau pour 

refroidir rapidement l’équipement électrique en cours d’emballement13.  

Nous préciserons en outre que l’efficacité d’un tel système peut être notablement diminuée si, dans le 

même temps, la détection incendie n’entraîne pas l’arrêt de la ventilation interne, celle-ci assurant le 

renouvellement ou la filtration de l’air intérieur et l’élimination des agents extincteurs. Précisons que 

dans le cas de Perles et Castelet cet asservissement était bien prévu, ce qui renforce le caractère 

inopérant de l’extinction à poudre dans un tel cas. 

Le système d’extinction automatique s’étant avéré inefficace, il n’existait aucun autre moyen de lutte 

efficace facilement mobilisable. Les services de secours ont donc dû C réquisitionner D des extincteurs à 

                                                        
9 Le système se déclenche de manière automatique à l’aide d’un dispositif pyrotechnique. 
10 https://firepro-extinction.fr/technologie/ 
11 https://www.firepro.com/fr/produits/grands-mod%C3%A8les-type-coffret 
12 Chapitre C5.1. NFPA 855 Standard for the Installation of Stationary Energy Storage Systems 
13 Technologie Fireman Access de chez Renaut  
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poudre auprès d’un industriel local puis, dans un second temps, ces moyens s’étant montré inefficaces 

ont dû mettre en place une logistique spécifique à l’aide d’une piscine et de camions citerne grande 

capacité pour pallier l’absence de point d’eau à proximité.  

 

ii) L’accumulation des fumées dans le container 

Dans les premiers instants de l’incendie, les gaz et les fumées se sont accumulés jusqu’à provoquer 

l’ouverture brutale de la porte du container (40 minutes environ après la première détection).  

Nous savons que l’élévation de température peut être un facteur qui conduit à l’emballement thermique 

des équipements électriques (celui des batteries lithium-ion pouvant intervenir à partir de 180°C 

environ) et à augmenter l’intensité du foyer en générant ainsi les difficultés d’extinction auxquelles ont 

dû faire face les sapeurs-pompiers durant plusieurs heures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : schéma précisant les différents scénarii pouvant conduire à des phénomènes dangereux des 
batteries lithium-ion (source : extrait du numéro F Face au risque G n°566 Octobre 2020, illustration de 

Jimmy Vaugon CNPP) 

 

VI.2.2. Ont contribué à une mauvaise appréciation des risques 

i) L’absence d’une démarche d’analyse des risques propre à l’équipement 

Au-delà des causes techniques, le déroulement de l’incendie de l’équipement Ingeteam et de 

l’intervention des secours publics nous ont conduit à pointer des lacunes dans l’anticipation des risques 

qui ont compliqué la gestion de l’accident. 

Un plan de prévention des risques a bien été réalisé par les équipes de RTE en lien avec l’entreprise 

Ingeteam. Mais le plan établi préalablement à l’implantation de l’équipement au sein de l’installation est 

essentiellement dédié à : 

• la protection des salariés ou des prestataires extérieurs qui opèrent des interventions au sein de 

l’enceinte du poste de transformation ; 

• la préservation de l’outil industriel et la continuité de service durant la phase de travaux. 

En revanche, ce plan de prévention ne procède pas à un examen des risques qu’aurait pu générer 

l’équipement Ingeteam sur les installations du site RTE et sur l’environnement. Cet examen s’avérait 

d’autant plus utile qu’il concernait un équipement dont le caractère expérimental n’avait pas échappé 
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à RTE et pour lequel il était fort à craindre que le service départemental d’incendie et de secours dispose 

de peu de retour d’expérience sur le plan opérationnel en cas d’incident majeur.   

L’intervention de plusieurs entités de RTE (direction R&D, direction Ingénierie, direction Maintenance) 

et d’Ingeteam dans la préparation de ce projet n’a peut-être pas favorisé l’examen d’une problématique 

nouvelle (nouveau type de risque au sein d’une installation industrielle).  

Or une analyse ex ante des risques inhérents à cette installation expérimentale aurait permis de : 

• valider les hypothèses d’implantation des équipements de sorte à supprimer tout risque d’effet 

domino entre installations en cas, par exemple, d’incendie14 ; 

• définir des mesures de réduction du risque pour faire face à des scénarios d’accident pré-

identifiés ; 

• définir des stratégies d’intervention pour faire face à des évènements exceptionnels ; 

• de communiquer auprès des services de secours et de l’administration sur les risques inhérents à 

ce type d’installation afin d’en faciliter la gestion de crise. 

Faute de cette analyse, la gestion de l’incendie du container de stockage a donné le sentiment aux 

services de secours public et à l’administration que ni les personnels techniques de RTE et d’Ingeteam 

présents sur site, ni les équipes régionales de RTE chargées de l’exploitation n’étaient en mesure 

d’apporter l’expertise technique qui aurait été nécessaire à la gestion de l’incendie.  

 

ii) Une application incomplète de la réglementation ICPE 

L’activité de charge d’équipements électriques est visée par la rubrique 2925 de la nomenclature des 

installations classées en distinguant : 

- la charge des batteries susceptibles de produire de l’hydrogène  

- la charge des autres batteries et des bus électriques. 

 Cette rubrique 2925 est concernée par deux arrêtés ministériels : 

• L’arrêté du 29/05/2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 “ 

accumulateurs (ateliers de charge d')  

• L’arrêté du 03/08/2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux ateliers de charge 

contenant au moins 10 véhicules de transport en commun de catégorie M2 ou M3 fonctionnant 

grâce à l’énergie électrique et soumis à déclaration sous la rubrique n° 2925 de la nomenclature 

des installations classées pour la protection de l’environnement) 

Le premier arrêté a été pensé pour les installations de charge de batteries susceptibles de produire de 

l’hydrogène au moment de la charge et prévenir le risque d’explosion. Le second arrêté a été pris pour 

traiter du cas particulier des dépôts de bus électriques en cours de déploiement dans les grandes 

agglomérations.  

Il ressort de l’examen de ces deux textes : 

• que l’arrêté ministériel de 2018 est exclusivement dédié aux dépôts de bus alors même que le 

champ des  installations relevant de la rubrique 2925-2 est plus large que ce seul usage (container 

à batterie, onduleurs de datacenters, …) ; 

                                                        
14 Dans le cas présent les effets de l’incendie ont été circonscrits au container de stockage d’énergie 
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• que rien dans l’arrêté ministériel de 2000 circonscrit son champ d’application aux batteries 

présentant un risque de dégagement d’hydrogène et que, par conséquent il est applicable aux 

ICPE relavant de la rubrique 2925-1 ou de la rubrique 2925-2 qui ne sont pas des dépôts de bus15 ; 

• que par conséquent les arrêtés de 2000 et de 2018 ne sont pas respectivement et exclusivement 

associés aux alinéas 1 et 2 de la rubrique. 

 

L’équipement mis en service sur le site RTE est l’exemple même d’installation de charge qui répond à la 

définition de la rubrique 2925-2 mais qui est soumise à la réglementation qui a été conçue initialement 

pour les installations qui relèvent de la rubrique 2925-1. 

Bien que non-prévus initialement pour ce type spécifique d’installation, certaines prescriptions de 

l’arrêté du 29/05/00 auraient malgré tout permis, si ce n’est d’éviter, de limiter le développement de 

l’incendie et de permettre une gestion plus sereine de l’incendie. Ces prescriptions concernent : 

- le comportement au feu du local (point 2.4) (mais non applicable au cas d’espèce16), 

- les moyens de secours contre l’incendie (point 4.2), 

- les consignes de sécurité (point 4.7), 

- la prévention des pollutions accidentelles (point 5.7). 

 

Compte tenu des spécificités des containers à batteries qui, par construction, ne peuvent respecter 

certaines des prescriptions énoncées, une procédure de déclaration avec demande de dérogation à 

l’arrêté ministériel aurait permis de proposer des mesures techniques et organisationnelles alternatives 

permettant de garantir le même niveau de sécurité. 

 

VII. Enseignements de sécurité 

L’étude de cet évènement permet de dégager les enseignements de sécurité suivants.  

VII.1.Enseignements de nature technique  

VII.1.1. En matière d’implantation  

Compte-tenu du risque d’emballement thermique qui, en l’état actuel des connaissances techniques et 

normatives, ne peut être totalement écarté dès la conception des équipements, le BEA-RI retient la 

nécessité d’implanter les containers de batteries de sorte à réduire le risque de sur-accident par effet 

domino : 

• Compte-tenu de la mauvaise stabilité au feu des structures métalliques, la superposition des 

caissons doit être évitée ; 

                                                        
15 Tout au plus l’arrêté exonère les batteries qui ne produisent pas d’hydrogène de certaines dispositions  
16 Les dispositions du point 2.4 ne sont pas applicables au cas de Perles en raison de la disposition précisant que C le présent 
article s'applique au local où se situe l'installation de charge dès lors qu'il peut survenir dans celui-ci des points d'accumulation 
d'hydrogène. D 
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• Afin d’éviter tout risque d’effet domino, il convient de prévoir des distances d’isolement vis-à-vis 

des autres containers et vis-à-vis des zones qui présentent des enjeux de sécurité17 et faciliter 

l’intervention des services de secours ; 

• D’interdire la présence de matières combustibles, inflammables ou explosives à proximité des 

containers de batteries et à plus forte raison à l’intérieur de ces derniers. 

 

VII.1.2. En matière d’intervention des services de secours 

Afin de faciliter l’intervention des services d’incendie et de secours, il peut être préconisé : 

• D’indiquer de manière visible sur une des faces du container la présence et la nature des 

équipements électriques utilisés et si l’usage de l’eau, en cas d’incendie, est particulièrement 

contre-indiqué en fonction des technologies de batteries (comme dans le cas par exemple des 

batteries sodium) ; 

• D’informer en amont les SDIS de l’implantation de ce type d’installation afin de s’assurer que les 

services de secours sont dimensionnés pour répondre efficacement à cette occurrence 

opérationnelle : formation et information des personnels, réalisation de plan d’établissement 

répertorié éventuellement, dimensionnement des besoins en eau… ; 

• Concevoir l’installation de sorte que l’alimentation électrique du container puisse être 

interrompue en cas d’urgence. Le dispositif doit être facilement actionnable et permettre 

d’isoler électriquement le container. Pour permettre la mise en œuvre de moyens en eau et 

sécuriser l’intervention des secours il faut que les environs du container soient également 

sécurisés. 

• L’accident de Perles et Castelet a montré que le container ne pouvait à lui seul assurer la fonction 

de rétention des eaux d’incendie (quantité d’eau trop importante, endommagement du plancher 

au cours de l’incendie). Il est donc nécessaire de prévoir des mesures physiques ou 

organisationnelles pour éviter des impacts liés aux eaux d’extinction surtout lorsque des enjeux 

environnementaux sont identifiés dans l’environnement de l’installation (eaux superficielles, 

eaux souterraines sensibles, captage et périmètre de protection, …).  

L’examen de cet incendie et de ses modalités d’extinction valide la stratégie recommandée par la CASU 

(INERIS) consistant, après s’être assuré de l’isolement électrique du container, à utiliser des moyens en 

eau importants afin de procéder à un arrosage massif par jet diffusé (pour prévenir les risques d’arc 

électrique et d’explosion) et un noyage des équipements pris dans l’incendie (extinction et 

refroidissement). Cet examen ne remet pas en cause l’efficacité des moyens de protection dont 

disposent les services de secours au regard des polluants émis lors de ce type d’incendie18.  

 

                                                        
17 La modélisation des flux thermiques donne une distance des flux de 8kW/m² à 8m pour l’incendie généralisé d’un container (7 
m x 2,6 m x 2,5 m (L x l x h) et de 6m pour l’incendie d’un demi-container. Le NFPA donne des distances qui fluctuent entre 3m 
(NFPA 855) et 4m (Sprinkler Protection Guidance for Lithium-Ion Based Energy Storage Systems juin 2019) 
18 D’après les essais réalisés à l’Ineris, les fumées issues des feux de supercondensateurs sont susceptibles de contenir, 
principalement, les gaz toxiques suivants : HF, HCN, NOx, CO, CO2, C2H3N et plus rarement du BF3. 
D’après les essais réalisés à l’Ineris, les fumées issues des feux de batteries Li-ion sont susceptibles de contenir les principaux gaz 
toxiques suivants : gaz fluorés (HF, POF3), HCl, CO, CO2. 
A noter que les fumées issues des autres produits de décomposition (plastiques, câbles, étanchéité, …) peuvent contenir 
également les gaz toxiques suivants : CO, NOx, HCl, HCN, SO2… 
Une contamination post-accidentelle (effets toxiques sub-chroniques ou chroniques) n’est pas à exclure, due à la présence dans 
les fumées et les eaux d’extinction d’autres contaminants tels que les dioxines, furanes, PCB, HAP et composés métalliques. 
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VII.1.3. En matière de conception et de moyen de lutte contre l’incendie  

Sur la question de la lutte contre le risque d’incendie et in fine d’emballement thermique des 

équipements électriques, l’enquête nous conduit à retenir les enseignements de sécurité suivants : 

• Adopter une démarche d’évaluation et de mitigation du risque incendie dès la phase de 

conception d’un système de stockage d’énergie. L’adoption de référentiels ou de normes 

internationales existants19 peut servir à attester de la mise en œuvre de cette démarche ; 

• Equiper le container d’un système de détection d’incendie et d’un système d’extinction 

automatique ayant démontré son efficacité pour ce type d’incendie ; 

• Prévoir un désenfumage et concevoir des dispositifs permettant de réduire ou diriger les effets 

d’une éventuelle surpression lors de l’incendie ; 

• Faciliter la lutte contre l’emballement thermique en équipant le container d’un accès simple 

permettant d’introduire de l’extérieur une lance à eau en vue de faciliter l’intervention des 

secours ; 

• Privilégier des systèmes d’extinction qui permettent à la fois d’éteindre le feu et de refroidir les 

batteries. A ce stade des connaissances, et sauf cas d’incompatibilité à l’eau (présence de sodium 

par exemple), la mise sous eau rapide des équipements (condensateurs ou batteries) impliqués 

dans l’incendie est la solution dont l’efficacité semble la plus communément partagée. Cette 

efficacité sera d’autant accrue si l’aspersion d’eau est opérée au plus près du composant entré 

en emballement (cf. schéma de principe infra : aspersion sur chaque rack voire chaque module) ;  

• Sur la question du ré-emploi des batteries de deuxième vie, il convient d’établir un protocole 

d’évaluation de la sécurité de la batterie en cas de réutilisation de batteries dans une application 

stationnaire. 

 

                                                        
19 Les investigations menées lors de l’enquête nous ont permis d’identifier les référentiels suivants :  

• La norme IEC62933-5-2 (éd. 1) définit les exigences de sécurité pour les systèmes EES 

• La norme UL 9540 C standard for energy storage systems and equipments D (édition 2 – 2020) fixe les exigences pour les 
systèmes de stockage d’énergie. En ce qui concerne les systèmes de stockages énergie électrochimique (batteries et 
supercondensateurs), elle s’appuie sur les recommandations fixées par la norme UL 1973. 

• La norme UL 9540A C standard for test method for evaluating thermal runaway fire propagation D (édition 4 - 2019) 
concerne la méthode de tests à l’échelle cellule, module, pack et système pour l’évaluation de la propagation d’un feu 
par emballement thermique pour des systèmes de stockage d’énergie de type batteries. 

• La norme UL1973 C Battery for use in Light Electric Rail (LER) – applications and stationary applications D (édition 2 – 
2018) donne également des recommandations de construction pour les packs batteries stationnaires. Le domaine 
d’application concerne les technologies de batteries Ni-MH, Ni-Cd, Redox Flow, Zebra, batteries Li-ion, 
Supercondensateurs, … 
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Figure 9: Schéma de principe du SEA multi têtes, chaque module est connecté 
au réseau d’extinction, les modules non impliqués dans l’incendie protégés par 

une trappe thermofusible. 

 

VII.2. Enseignement de nature réglementaire  

Dans l’attente d’une évolution de la réglementation, tout exploitant d’une installation visée par la 

rubrique 2925-2 doit déclarer la mise en service de son équipement et solliciter auprès du préfet une 

dérogation à l’arrêté ministériel du 29 mai 2000. Cette demande de dérogation doit s’appuyer sur une 

analyse de risque de l’installation comportant une étude de flux thermiques et d’explosion si la 

technologie de batterie le justifie. A cette occasion une consultation du SDIS pourrait s’avérer 

opportune. 

Le préfet peut en application du R. 512-52 du Code de l’Environnement encadrer l’implantation et le 

fonctionnement de cet équipement par un arrêté de prescriptions spéciales qui définira les règles qui 

lui sont applicables notamment en matière de risques incendie. 

 

VIII. Recommandations 

Outre les enseignements de sécurité formulés ci-dessus, le BEA-RI formule les recommandations 

suivantes. 

VIII.1. A destination de RTE, en cas de nouveau projet ou de poursuite de celui-ci 

• Procéder à une analyse des risques lors de la phase de conception du projet afin d’évaluer les 

mesures de prévention prises par les intégrateurs, de tenir compte des risques générés par 

l’équipement au sein de l’installation (sur son environnement lorsque l’équipement est implanté 

dans un lieu comportant des enjeux de sécurité, sur les containers par effet domino lorsqu’il y en 

a plusieurs), d’élaborer un plan d’urgence et de motiver, si nécessaire, une demande de 

dérogation aux prescriptions de l’arrêté ministériel de 2000 si l’équipement relève de la rubrique 

2925-2.  
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VIII.2.A destination d’Ingeteam 

• Tenir compte des enseignements de sécurité tirés de l’incendie de Perles et Castelet en matière 

de conception d’un système de stockage d’énergie pour mieux protéger son installation vis-à-vis 

du risque d’emballement thermique des équipements électriques. 

VIII.3. A destination de l’autorité réglementaire 

• Dans un contexte de montée en puissance des usages stationnaires de charge d’équipements 

électriques (batteries, condensateurs), faire évoluer la réglementation pour mieux encadrer la 

conception, l’implantation et l’exploitation des installations classées relevant de la rubrique 

2925-2. 
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Annexes 

Annexe I - Planche photographique 

  

 
Photo 1 : Vue de l’installation Ingeteam au sein du poste RTE du Castelet 

  
Photo 2 : Vue de l’installation durant l’incendie à l’arrivée des 

services d’incendie et de secours 
Photo 3 : Vue de l’installation (intervention des secours en 

cours) 
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Photo 4 : Vue intérieure du container (côté 

supercondensateur) 
Photo 5 : Vue intérieure du container (côté batterie) 

  

Photo 6 : Etat des condensateurs dans la zone 1. On constate 
une importante détérioration des composants électroniques. 

Photo 7 : Etat d’une armoire de condensateurs au milieu du 
container. Les condensateurs sont encore reconnaissables 

contrairement à la photo 6. 
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Photo 7 bis : rack de supercondensateurs détruits (Zone 1) Photo 7 ter : vue d’un rack de modules de condensateurs 
souillés par la suie. 

  

Photo 8 : Etat extérieur du container Photo 9 : Etat extérieur du container 

 

Photo 10 : vue extérieure du caisson 
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Photo 11 : photo du rack de batterie situé en face de la 
zone 1 identifiée comme étant la zone d’intensité 

maximale du foyer 

Photo 12 : Merlon de terre réalisé par les sapeurs-pompiers 
lors de l’intervention  

 
  



P a g e  33 | 52 

 

Annexe II : Fiche de données de sécurité batterie 
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Annexe III : fiche de données de sécurité du supercondensateur 
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Annexe IV : Dispositif d’extinction Firepro (extrait plaquette de présentation) 
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Annexe V : Capture d’écran du site https://firepro-extinction.fr/technologie/ 
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Annexe VI : Rapport de l’Ineris  
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PRÉAMBULE

Le présent document a été réalisé au titre de la mission d’appui aux pouvoirs publics confiée à l’Ineris, 
en vertu des dispositions de l’article R131-36 du Code de l’environnement.

La responsabilité de l'Ineris ne peut pas être engagée, directement ou indirectement, du fait 
d’inexactitudes, d’omissions ou d’erreurs ou tous faits équivalents relatifs aux informations utilisées. 
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conséquent, la responsabilité de l'Ineris ne peut pas se substituer à celle du décideur qui est donc 
notamment seul responsable des interprétations qu’il pourrait réaliser sur la base de ce document. Tout 
destinataire du document utilisera les résultats qui y sont inclus intégralement ou sinon de manière 
objective. L’utilisation du document sous forme d'extraits ou de notes de synthèse s’effectuera également 
sous la seule et entière responsabilité de ce destinataire. Il en est de même pour toute autre modification 
qui y serait apportée. L'Ineris dégage également toute responsabilité pour chaque utilisation du 
document en dehors de l’objet de la mission.
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Résumé

Ce rapport a pour objet de répondre à une sollicitation du BEA-RI faite à l’Ineris. Celui-ci concerne 
l'enquête sur l'incendie d’un container de batteries et supercondensateurs situé sur la commune de 
Perles et Castelet, survenu le 1er décembre 2020.

L’objet de ce rapport consiste à répondre à six questions posées par le BEA-RI visant à : 

• Situer l’origine du foyer d’après les informations obtenues et observations réalisées ;

• Proposer des hypothèses concernant les causes de départ de l’incendie ;

• Donner un avis sur le système d’extinction en place ;

• Donner des recommandations générales sur les solutions d’extinction adaptées aux feux de 
batteries et supercondensateurs ;

• Modéliser les distances d’effets thermiques et toxiques associées à ce type d’incendie ;

• Donner des informations sur les travaux normatifs dans le domaine du stockage d’énergie.
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1 Glossaire

AC Alternative Current (ou courant alternatif en français)

BESS Battery Energy Storage System

BEA-RI Bureau d'Enquêtes et d'Analyses - Risques Industriels 

DC

EES

Direct Current (ou courant continu en français)

Electrical Energy Storage

INERIS Institut National de l’Environnement Industriel et des Risques

LFP Lithium Fer Phosphate

SEI Seuil des Effets Irréversibles

SEL Seuils des Effets Létaux

SELS Seuil des Effets Létaux Significatifs
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2 Introduction

2.1 Déontologie

L’Ineris n’a jamais réalisé d’études sur les systèmes de stockage d’énergie stationnaire dont l’intégration 
a été réalisée par la société INGETEAM.

2.2 Contexte

Le 1er décembre 2020, un incendie s’est produit à Perles et Castelet sur le site RTE. Celui-ci a eu lieu 
dans un container de stockage d’énergie équipé de batteries et de supercondensateurs. Des effets ont 
été observés à l’extérieur du container (flammes, fumées, gaz toxiques, …) nécessitant l’intervention 
des pompiers (SDIS 09) pour stopper la dégradation du container et protéger les personnes, les 
installations ainsi que le milieu environnant.
Suite à l’incendie, le BEA-RI a missionné l’Ineris par courriel en date du 14 janvier 2021 pour répondre 
à six questions. Le courriel de demande est présenté en Annexe 1 de ce rapport. Cette note complète 
le rapport d’enquête sur l’incendie du poste de transformation RTE de Perles et Castelet (09) rédigé par 
le BEA-RI.

2.3 Documents de référence, visite et réunions d’échanges

2.3.1 Documents de référence

Les éléments ayant permis de rédiger ce rapport sont :

• Un document fourni par le BEA et intitulé : 2020_12_01 Feu de container de batterie au lithium 
à Perles-et-Castelet (09) ;

• Des documents fournis par RTE :
o Prise en compte du risque incendie dans la conception des postes électrique de RTE 

– Note d’information pour le BEA-RI. Mise à jour du 08/01/2021 ;
o Une FDS des batteries intitulée MSDS - Lithium-ion battery NESP Series ;
o Une note technique des batteries intitulée FE125A LFP specification ;
o Une FDS des supercondensateurs intitulée 191206 SkelStart SkelMod SDS ;
o Une note technique des supercondensateurs intitulée 02-SMR-170428-1.

Ils ont été recueillis :

• lors d’un déplacement de l’Ineris sur le site RTE effectué en Ariège le 9 décembre 2020 ;

• lors d’une réunion BEA-RI-INERIS-RTE-INGETEAM qui s’est déroulée à Paris-La Défense 
dans les locaux de RTE le 17 décembre 2020 ;

• lors d’échange par courriers électroniques.

2.3.2 Visite du site du 9 décembre 2020

Les personnes présentes lors de la visite du site étaient :

• 2 officiers du SDIS09,

• 1 personne de la DREAL,

• 2 personnes du BEA-RI,

• 3 personnes de RTE,

• 2 personnes de l’Ineris.
Cette visite s’est déroulée en deux temps :

• Le matin a eu lieu la visite du site RTE pendant laquelle un responsable RTE a décrit le site et 
les deux officiers ont décrit le sinistre. Les deux personnes du BEA-RI et de l’Ineris ont pu 
ensuite accéder à l’intérieur du conteneur pour prendre des photos, collecter des échantillons 
et constater l’état des matériaux dégradés par l’incendie.

• L’après-midi, un debriefing s’est tenu dans les locaux du SDIS 09 à Foix. Les pompiers ont pu 
décrire plus précisément leur intervention.
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2.3.3 Réunion RTE/INGETEAM/BEA/INERIS du 17 décembre 2020

Les personnes présentes lors de cette réunion étaient :

• 2 personnes du BEA,

• 3 personnes de RTE,

• 3 personnes de l’Ineris,

• 3 personnes d’INGETEAM.

Les personnes de RTE et d’INGETEAM ont fait une description précise du contexte de l’installation et 
de son fonctionnement. Cette réunion n’a cependant pas permis d’obtenir toutes les informations 
permettant de cerner précisément l’origine du sinistre. 
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3 Présentation de l’installation objet de l’évènement et 
informations sur l’évènement

3.1 Description générale du site

Le poste de transformation RTE est situé à Perles-et-Castelets en Ariège (09), à 30 km au sud-est de 
Foix. La Figure 1 présente une vue aérienne du site.

Figure 1 : Vue aérienne du site

Ce poste électrique est alimenté par deux lignes haute tension de 63 kV et fournit du courant notamment 
au client IMERYS par une ligne haute tension de 20 kV. IMERYS est un leader industriel qui exploite 
du talc dans une mine à ciel ouvert.

Le container de stockage d’énergie « hybride » (constitué de batteries et de supercondensateurs), objet 
du rapport, se situait lors de l’incendie, à l’ouest du poste de transformation électrique et était superposé 
sur le containeur « convertisseur de puissance » (Figure 2).

Figure 2 : Vue des deux containers

3.2 Description de l’installation

L’installation constituée des deux containeurs est un prototype d’essai fabriqué par INGETEAM pour le 
compte de RTE dans le cadre du projet H2020 OSMOSE. Son principe consiste à assurer une 
alimentation électrique stabilisée en fréquence (50 Hz). Ce démonstrateur utilise un système de 
stockage d’énergie hybride (batteries et supercondensateurs) et a pour objectif de valider la robustesse 
et l’efficacité d’une régulation dite en « grid forming » permettant, lors du raccordement de centrales 
éoliennes et photovoltaïques – ainsi que tout autre système se raccordant par des convertisseurs de 
puissance sur le réseau – de fournir un service pour le maintien de la fréquence du réseau s’assimilant 
à celui des machines tournantes. 

Poste de 

transformation

Conteneur

N
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Le démonstrateur est composé :

• d’un container « convertisseur de puissance » complété d’un groupe froid ;

• d’un container de stockage d’énergie (comprenant les batteries et supercondensateurs).

3.2.1 Container « convertisseur de puissance »

Le conteneur « convertisseur de puissance » est disposé au niveau du sol (R+0). Il comprend :

• la cellule HTA (20 kV) constituée d’un transformateur sec de puissance 1000 kVA. La tension 
primaire est de 20kV et la tension secondaire est de 600V ;

• le transformateur de puissance 1MVA 20 kV/600V ;

• les convertisseurs ;

• le contrôle commande du système de stockage associé à une interface homme machine pour 
le pilotage du système ;

• le groupe froid. 

3.2.2 Containeur de stockage d’énergie 

Le conteneur de stockage d’énergie est disposé au-dessus du container « convertisseur de puissance » 
soit au niveau R+1.

Au total, l’équipement est conçu pour délivrer une puissance de 1 MW de puissance en AC et 3x500 kW 
de puissance en DC (dont 2x500 kW pour les supercondensateurs et 500 kW pour les Batteries Li-ion).

Ce container est constitué de plusieurs éléments :

• Des batteries lithium-ion de type LFP placées dans 4 racks de 15 modules. Chacun des 15 
modules contient 16 cellules en série de la marque Narada. 

• Des condensateurs (ou supercondensateurs) placés dans 6 racks verticaux. Chacun des racks 
comprend 11 modules. Chaque module contient 36 supercondensateurs connectés en série de 
la marque Skeleton Technologies. 

• Un système de régulation de température (refroidissement à eau).

• Un système de détection et d’extinction décrit dans le paragraphe 3.2.4.

Le plan du containeur est présenté sur la Figure 3.

Figure 3 : Plan du container de stockage d’énergie

Selon les informations fournies par RTE, le containeur n’était pas équipé d’évent de sécurité pour 
évacuer une éventuelle pression interne au containeur.

3.2.3 Groupe de conditionnement d’air

Le groupe de conditionnement d’air est situé à l’arrière du container « convertisseur de puissance ». Il 
permet de ventiler et refroidir les containers de conversion de puissance et de stockage d’énergie.

Supercondensateurs (6 racks x 11 modules) 

Batteries (4 racks x 15 modules) 
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3.2.4 Systèmes de détection et lutte incendie dans les containers

Selon les informations communiquées par la société INGETEAM, les systèmes de détection et 
d’extinction sont les suivants : 

• Le container de stockage d’énergie (R+1) est équipé de dispositifs de détection incendie (le 
premier constitué de deux détecteurs thermo-vélocimétriques ponctuels et le second d’un 
détecteur ponctuel infra-rouge) et de 2 systèmes de lutte incendie automatique utilisant comme 
agent neutralisant une poudre de sel de phosphate (marque Firepro). Les spécifications 
techniques des capteurs et du systèmes d’extinction sont présentées respectivement en 
Annexe 3, 4 et 5.

• Le container Electronique de puissance (R+0) est équipé d’une détection incendie dans 
chacune des zones qui le constitue (détection infra-rouge ou détection température selon la 
zone). Ces systèmes peuvent être neutralisés lorsque les interventions à l’intérieur du container 
le nécessitent.

La Figure 4 présente la position de ces dispositifs dans le container de stockage d’énergie (R+1).

Figure 4 : Positions des systèmes de détection et d’extinction dans le containeur de stockage 
d’énergie

3.3 Description succincte de l’évènement

Une description précise de l’évènement a été réalisée par le BEA-RI. Ce paragraphe se contente de 
faire ressortir les points importants de l’évènement afin de mieux comprendre les réponses apportées 
aux 6 questions posées.

Les instants clés de l’évènement sont les suivants :

8h30 : L’installation est mise sous tension.

9h00 : L’alarme sonore se déclenche – des dégagements gazeux sont observés autour du containeur 
de stockage d’énergie par les personnes en charge du projet.

9h30 : Les pompiers reçoivent une alarme du site.

9h48 : La porte ouest du containeur de stockage d’énergie s’ouvre brusquement.

10h05 : Le premier engin arrive sur site. Une trentaine de sapeurs-pompiers et 6 engins d’intervention 
sont mobilisés.

Vers 11h00 : un effet thermique violent est ressenti et localisé du côté des supercondensateurs, selon 
les services d’intervention sur site. 

Dans la matinée, 4 personnes résidant dans l’habitation la plus proche située au nord du site ont été 
évacuées.

Supercondensateurs (6 racks x 11 modules) 

Batteries (4 racks x 15 modules) 

2 détecteurs thermovélocimétriques

2 centrales d’extinction 

Firepro

Détecteurs multicapteurs IR
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Un arrosage par intermittence est réalisé entre 11h47 et 17h. Après plusieurs choix tactiques s’étant 

révélés inefficaces, l’extinction s’est faite par vaporisation de brouillard d’eau. De l’avis des pompiers, 

la position en hauteur du containeur de stockage d’énergie n’a pas simplifié l’extinction.

Des mesures de concentration en fluorure d’hydrogène sont réalisées à 10 m du containeur à 12h00 et 
dans le conteneur à 17h00. La concentration mesurée est nulle.

Entre minuit et 1h30, une opération de grutage est engagée pour déplacer le containeur de stockage 
d’énergie de sa position initiale (R+1) au sol dans la zone située entre le bâtiment et le transformateur 
(Figure 5).

Figure 5 : Photo du containeur de stockage d’énergie le lendemain de l’incendie

11h00 : la fin de l’opération est déclarée par les pompiers lorsque la température des derniers points 
chauds est redescendue à 30°C.

La Figure 6 présente deux photos du containeur prises pendant le sinistre par les pompiers. L’horaire 
exacte des photos n’a pas été communiqué.

        

Figure 6 : Photos du containeur de stockage d’énergie prises pendant le sinistre
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4 Réponses aux questions posées par le BEA-RI

4.1 Origine de l’incendie

4.1.1 Question du BEA-RI

Au regard de l'état de dégradation des équipements à l'intérieur du container, des traces d'incendie 
visibles sur les faces externes du container, les investigations réalisées permettent-elles de situer une 
zone préférentielle de démarrage et de développement du foyer ?

4.1.2 Réponse de l’Ineris

Il semble que la zone préférentielle de démarrage de l’incendie se situerait au niveau des premiers 
modules de condensateurs (entourée en jaune sur la Figure 7) d’après l’état des racks de batteries et 
de supercondensateurs. Cette hypothèse de position de départ de feu est issue :

• de l’observation des photos prises par les services de secours au moment de l’incendie ;

• des observations réalisées sur place le 9 décembre 2020 et des photos prises le même jour 
(Annexe 2).

Figure 7 : Plan du containeur

Il semble que les flammes ne se soient pas propagées à l’ensemble du container d’après les photos de 
l’intérieur du containeur prises lors de la visite du site le 9 décembre 2020 (Annexe 2). L’état de 
dégradation est dégressif à mesure que l’on s’écarte de la zone entourée en jaune sur la Figure 7.

Etant donné le relatif bon état des racks batteries, quelle que soit leur position par rapport à la zone de 
départ de feu, il nous semble peu probable que le feu ait été initié au niveau des batteries. Les photos 
en annexe 2 montrent l’état des batteries après l’incendie. Ces photos montrent que des effets 
convectifs et radiatifs ont détériorés les batteries (notamment celles placées à proximité de la porte 
ouest) mais qu’il est peu probable qu’elles aient brulé directement à cause d’un événement initiateur 
propre à l’une des batteries. Une analyse plus approfondie de l’intérieur et de la partie arrière des racks 
batteries accolée à la paroi du container serait toutefois nécessaire pour valider cette hypothèse.

Zone supposée du départ de l’incendie

Porte ouest soufflée environ 

45 min après le début de 

l’incendie

Air de refroidissement

Porte est
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4.2 Cause du départ de feu

4.2.1 Question du BEA-RI

Sans dire exactement quelle est la cause exacte de l'incendie du castelet, les enquêteurs du BEA 
privilégient l'hypothèse d'une montée en température d'un composant ayant entraîné l'inflammation de 
matériaux combustibles ou inflammables. Plusieurs causes à cette montée en température peuvent être 
avancées :

• défaut de fabrication d’un condensateur pouvant être à l’origine d’une usure prématurée et 
d’une détérioration d’un composant ayant entrainé une élévation de la température et son 
inflammation ;

• défaut de conception de l’installation étant à l’origine d’un défaut électrique ou ayant conduit à 
une utilisation en dehors des spécifications d’un composant ;

• défaut de conception de l’algorithme de contrôle qui a conduit à sortir des plages d’exploitation 
des composants.

Ces hypothèses vous semblent-elles plausibles ? D'autres hypothèses peuvent-elles être avancées 
compte tenu des constatations faites ?

4.2.2 Réponse de l’Ineris

Nous n’avons pas assez d’information pour cibler l’événement initiateur de l’incendie. Cependant nous 
pouvons avancer plusieurs causes potentielles issues de campagnes d’essai réalisées à l’Ineris et de 
compétences acquises dans le cadre d’études sécurité. 

Lors d’essais de surcharge de supercondensateurs réalisés à l’Ineris en 2013 dans des conditions 
d’essai spécifiques et sur une référence de supercondensateur [1], le phénomène d’échauffement et de 
libération brutale de gaz inflammables a pu être constaté à plusieurs reprises. Pendant la montée de 
tension aux bornes du condensateur, une augmentation linéaire de la température est observée jusqu’à 
l’ouverture de l’évent. Cette ouverture d’évent apparait pour un état de charge de 450 à 500% de la 
tension nominale et pour une température de surface située autour de 105°C – 120°C. Elle 
s’accompagne d’une libération d’acétonitrile et de monoxyde de carbone essentiellement. Du fluorure 
d’hydrogène peut être détecté mais plutôt après qu’une réaction plus violente type 
éclatement/explosion/incendie ne se soit produit. Dans d’autres conditions d’essais, il n’est pas exclu 
que d’autres gaz puissent être produits (BF3, HCN, NOx …).

En revanche, dans le cas d’un court-circuit, le supercondensateur a tendance à peu réagir. En effet, il 
est par nature conçu pour délivrer un très fort courant en un temps court.

La défaillance au niveau des racks de supercondensateurs peut avoir diverses origines, comme : 

• un défaut de fabrication d’un supercondensateur ;

• un défaut de conception de l’installation étant à l’origine d’un défaut électrique ou ayant conduit 
à une utilisation en dehors des spécifications d’un composant électrique ou d’un 
supercondensateur (refroidissement insuffisant, câblage électrique mal dimensionné, 
composant qui chauffe à proximité, …) ;

• un défaut de conception de l’algorithme de contrôle des supercondensateurs qui a conduit à 
sortir des plages d’exploitation d’un composant électrique ou d’un supercondensateur.

Il est donc difficile de répondre à ce stade sur les origines exactes du départ de feu. Néanmoins, parmi 
les possibilités et compte-tenu d’un départ probable dans la zone des supercondensateurs, on peut 
retenir, comme cause possible du départ de feu, la surcharge ou la sur-décharge de 
supercondensateurs. Ce phénomène a pu provoquer une montée en pression de celui-ci jusqu’à 
ouverture de l’évent de sécurité (si présent) ou éclatement de celui-ci s’il n’est pas pourvu d’un évent, 
entrainant la libération de l’électrolyte (acétonitrile) sous forme gazeuse. Etant donné ses propriétés très 
inflammables, l’acétonitrile a pu s’enflammer, en créant une explosion, au contact d’une source 
d’inflammation (surface chaude, flamme, étincelle, …) située dans le container.

L’accès aux données de mesure et de régulation des paramètres électriques au moment de l’évènement 
permettrait de mieux comprendre le scénario accidentel et de mettre en évidence le dysfonctionnement 
ayant affecté les modules de supercondensateurs.
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4.3 Avis sur le système d’extinction en place

4.3.1 Question du BEA-RI

Le système d'extinction automatique proposé (agent extincteur et mode d'application) par le concepteur 
du container est-il adapté à l'incendie ?

4.3.2 Réponse de l’Ineris

Selon les informations communiquées par la société INGETEAM, le container de stockage d’énergie 
était équipé de dispositifs de détection incendie et d’un système fixe de lutte incendie utilisant comme 
agent neutralisant un sel de phosphate de marque Firepro. Ce moyen fait partie des méthodes 
préconisées par les fiches de données de sécurité des supercondensateurs et des batteries. Leur 
positionnement dans le containeur est rappelé au paragraphe 2.2.4

Le principe d’extinction est basé sur la dispersion d’un aérosol permettant un blocage des réactions 
chimiques en chaîne, qui se produisent dans la flamme et non par abaissement de la teneur en oxygène 
ou par refroidissement.

Au regard des informations récoltées, plusieurs hypothèses relatives à la non-efficacité du système 
d’extinction automatique peuvent être émises :

• une détection tardive ayant conduit à une inefficacité du système d’extinction automatique du 
fait d’un feu devenu trop puissant ;

• un temps de détection acceptable mais un système de lutte incendie non adapté : la poudre est 
un inhibiteur sur les réactions en phase gazeuse mais ne permet pas le refroidissement des 
éléments, les émissions de solvants inflammables ne sont donc pas toujours stoppées et ceux-
ci peuvent se ré-enflammer au regard des conditions dans le containeur. Lorsque les systèmes 
de lutte n’ont plus de réserve, l’incendie est susceptible de se poursuivre.   

• une combinaison des deux, c’est-à-dire, une détection tardive et un système d’extinction 
inefficace.

4.4 Solutions d’extinction préconisées

4.4.1 Question du BEA-RI

Quelles solutions d'extinction peuvent être privilégiées en fonction des types de batteries et de 
supercondensateurs ?

4.4.2 Réponse de l’Ineris

D’après notre expérience dans le domaine des feux de batteries ou de supercondensateurs, une bonne 
stratégie consiste à refroidir rapidement la zone enflammée. Le système de lutte incendie automatique 
doit donc arroser abondamment et de façon localisée la zone enflammée afin de faire chuter la 
température et de limiter la propagation du feu aux cellules adjacentes. Une action précoce du système 
de lutte automatique est donc à privilégier afin de circonscrire au plus vite les flammes, ce qui suppose 
une action également précoce du système de détection.

Il pourrait être préconisé de mettre en place un système de lutte incendie automatique à eau (ou eau + 
additifs) tel que du sprinklage dimensionné de manière adaptée ou un noyage avec un système type 
déluge qui demande moins de précision mais qui peut conduire à une dégradation plus importante du 
matériel [3]. Dans son document « sprinkler protection guidance for lithium-Ion based energy storage 
systems » [4], le NFPA montre à travers une série de tests que le sprinklage n’est pas toujours efficace 
pour éviter la propagation d’un incendie dans certaines configurations de stockages de batteries Li-ion.

Il convient toutefois de rappeler à ce stade que, bien qu’il existe des tests relatifs à l’évaluation des 
systèmes de type sprinkler sur des feux de batteries, il n’existe pas aujourd’hui de normes relatives au 
dimensionnement de tels systèmes. 

A noter que les mécanismes physiques intervenant pendant l’extinction des batteries et des 
condensateurs fait toujours l’objet d’études et de recherches.
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4.5 Modélisation des distances d’effets thermiques et toxiques

4.5.1 Question du BEA-RI

En vue d'avancer des recommandations en matière de protection des services de secours dans de 
futures interventions :

• Quelles sont les flux thermiques que peuvent générer l'incendie de ce type d'installation ?

• Est-il possible de qualifier la dangerosité des fumées de ce type d'incendie par rapport à un 
incendie de commerce ou de logistique ?

4.5.2 Réponse de l’Ineris

4.5.2.1 Valeurs de références relatives aux seuils d’effets thermiques

D’après l’arrêté du 29/09/05 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, 
de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans 
les études de dangers des installations classées soumises à autorisation, les valeurs de référence 
relatives aux seuils d'effets thermiques pour les effets sur l’homme sont les suivantes : 

• 3 kW/m², seuil des effets irréversibles délimitant la « zone des dangers significatifs pour la vie 
humaine » ;

• 5 kW/m², seuil des effets létaux délimitant la « zone des dangers graves pour la vie humaine » 
mentionnée à l'article L. 515-16 du code de l'environnement ;

• 8 kW/m², seuil des effets létaux significatifs délimitant la « zone des dangers très graves pour 
la vie humaine » mentionnée à l'article L. 515-16 du code de l'environnement.

4.5.2.2 Effets thermiques
Deux scénarios sont considérés :

• Scénario 1 : Un feu sur la totalité de la surface du container ;

• Scénario 2 : Un feu sur la moitié de la surface du container (pour se rapprocher des conditions 
observées lors du sinistre).

Les hypothèses retenues sont les suivantes :

• Les modélisations de distances d’effets thermiques ont été réalisées avec le logiciel FNAP 
développé par l’Ineris [2].

• Les dimensions du container prises en compte dans les modélisations sont les suivantes : 7 m 
x 2,6 m x 2,5 m (L x l x h).

• La hauteur de flamme a été calculée avec la formule de Thomas [2].

• La vitesse de combustion d’un feu de supercondensateur retenue est de 30 g/m²/s. Cette valeur 
est issue des essais réalisés par l’Ineris sur des feux d’électrolytes et de plastiques.

• L’émittance de flamme retenue est 60 kW/m². Cette valeur est issue des essais réalisés par 
l’Ineris sur des feux de batteries.

Les distances sont données en mètres et à hauteur d’homme pour un container posé au sol.

 
Tableau 1 : Distances d’effets thermiques associées à l’incendie d’un containeur de stockage 

d’énergie

Scénario

Hauteur de flamme 

(m) à partir de la 

base du containeur

SEI SEL SELS

1 14 10 8

2 10 8 6

5

Distance d'effet  maximale (m)
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Ce tableau présente les conséquences majorantes en cas d’incendie de containeur de stockage 
d’énergie. Il est probable que les effets thermiques associées à l’incendie du 1er décembre aient été 
plus faibles au regard des observations rapportées par les services de secours.

4.5.2.3 Effets toxiques
Il est difficile de comparer d’une manière générale la dangerosité des fumées de ce type d’incendie par 
rapport à l’incendie de commerce ou de logistique car la composition des fumées dans le cas d’incendie 
de commerce ou de logistique dépend fortement de la nature des stockages. Par exemple des fumées 
issues de stockages de PVC peuvent potentiellement présenter une toxicité élevée du fait de la 
présence de chlorure d’hydrogène. Toutefois, dans une approche qualitative, il faut rappeler la 
composition des fumées issues d’un incendie de supercondensateurs et de batteries. 

D’après les essais réalisés à l’Ineris, les fumées issues des feux de supercondensateurs sont 
susceptibles de contenir, principalement, les gaz toxiques suivants :

• HF, HCN, NOx, CO, CO2, C2H3N et plus rarement du BF3.

D’après les essais réalisés à l’Ineris, les fumées issues des feux de batteries Li-ion sont susceptibles 
de contenir les principaux gaz toxiques suivants : 

• gaz fluorés (HF, POF3), HCl, CO, CO2

A noter que les fumées issues des autres produits de décomposition (plastiques, câbles, 
étanchéité, …) peuvent contenir également les gaz toxiques suivants : CO, NOx, HCl, HCN, SO2…

Une contamination post-accidentelle (effets toxiques sub-chroniques ou chronique) n’est évidemment 
pas à exclure, due à la présence dans les fumées et les eaux d’extinction d’autres contaminants tels 
que les dioxines, furanes, PCB, HAP et composés métalliques. Les composés métalliques se 
concentrent dans l’environnement essentiellement dans les eaux et les sols et par conséquent dans les 
végétaux ultérieurement.

Pour quantifier précisément les effets toxiques aigus associés aux fumées d’incendie d’un container, il 
serait nécessaire de connaitre les quantités massiques matériau par matériau présents dans le 
containeur.

4.6 Travaux normatifs en cours dans le domaine de stockage d’énergie

4.6.1 Question du BEA-RI

De par sa participation aux travaux de normalisation au niveau national et international, l'Ineris peut-il 
nous apporter des informations sur l'état des travaux en cours dans le domaine de la sécurité des 
dispositifs de stockage d'énergie ?

4.6.2 Réponse de l’Ineris

4.6.2.1 Normes IEC
Les travaux IEC du TC120 dont l’Ineris assure actuellement la présidence au niveau international 
concerne les systèmes de stockage d’énergie de type stationnaire. La norme IEC62933-5-2 (éd. 1) 
définit les exigences de sécurité pour les systèmes EES intégrés dans un réseau – Systèmes 
électrochimiques.

Elle inclut notamment les points suivants :  

• Appréciation du risque propre au système BESS 
o Structure du BESS 
o Caractéristiques générales
o Caractéristiques spécifiques
o Description des conditions d’utilisation du BESS
o Analyse du risque au niveau du système 
o Appréciation du risque au niveau du système
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• Exigences nécessaires à la réduction des risques
o Mesures générales de réduction des risques 
o Mesures préventives contre tout dommage au voisinage 
o Mesures préventives contre toute blessure ou lésion physique ou tout dommage 

préjudiciables à la santé des travailleurs et des résidents
o Conception de la protection contre les surintensités
o Déconnexion et arrêt du BESS 
o Fonctionnement et maintenance 
o Formation du personnel 
o Conception de la sécurité
o Exigences générales pour la sécurité du BESS
o Prévention intrinsèque du BESS 

§ Protection contre les dangers électriques 
§ Protection contre les dangers mécaniques 
§ Protection contre l’explosion 
§ Protection contre les dangers provenant des champs électriques, magnétiques et 

électromagnétiques 
§ Protection contre les dangers d’incendie 
§ Protection contre les dangers liés à la température 
§ Protection contre les effets chimiques 
§ Protection contre les dangers provenant de dysfonctionnements des systèmes 

auxiliaires, de commande et de communication 
§ Protection contre les dangers provenant des milieux environnants.

• Validation et essai du système 
o Généralités 
o Validation et essai du BESS 

§ Dangers électriques 
§ Dangers mécaniques 
§ Explosion 
§ Dangers provenant des champs électriques, magnétiques et électromagnétiques 
§ Dangers d’incendie (propagation) 
§ Dangers liés à la température 
§ Effets chimiques
§ Dangers provenant de dysfonctionnements des systèmes auxiliaires, de 

commande et de communication 
§ Dangers provenant de l’environnement 
§ Indice de protection de l’enveloppe et des protecteurs du BESS.

4.6.2.2 Normes UL

Trois normes peuvent être citées à ce sujet :

• La norme UL 9540 « standard for energy storage systems and equipments  »  (édition 2 – 2020) 
fixe les exigences pour les systèmes de stockage d’énergie. En ce qui concerne les systèmes 
de stockages énergie électrochimique (batteries et supercondensateurs), elle s’appuie sur les 
recommandations fixées par la norme UL 1973.

• La norme UL 9540A « standard for test method for evaluating thermal runaway fire 
propagation » (édition 4 - 2019) concerne la méthode de tests à l’échelle cellule, module, pack 
et système pour l’évaluation de la propagation d’un feu par emballement thermique pour des 
systèmes de stockage d’énergie de type batteries.

• La norme UL1973 « Battery for use in Light Electric Rail (LER) – applications and stationary 
applications » (édition 2 – 2018) donne également des recommandations de construction pour 
les packs batteries stationnaires. Le domaine d’application concerne les technologies de 
batteries Ni-MH, Ni-Cd, Redox Flow, Zebra, batteries Li-ion, Supercondensateurs, …  Cette 
norme donne des guides par rapport au choix :

o des matériaux d’enveloppe du système de stockage ;
o du type de câblage électrique, les distances à respecter pour les bornes de connexion ;
o des niveaux d’isolation ;
o du type d’analyse de la sécurité du système (AMDEC) à mener au préalable de 

l’installation ;
o du design des circuits de protection, des paramètres de contrôle ;
o du système de gestion de la température du container de batteries ;
o du type de batteries/condensateurs.
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Elle définit également les exigences d’essais électriques, mécaniques et thermiques afin d’assurer la 
sécurité du système de stockage d’énergie. 

Exemples d’essais requis : 

• surcharge (110%),

• court-circuit (20mohms),

• efficacité de la protection en surdécharge,

• charge de modules déséquilibrés,

• tenue dielectrique,

• continuité,

• défaillance du circuit de refroidissement thermique,

• vibrations,

• choc mécanique,

• humidité/condensation/air salin,

• agression par un feu externe,

• non-propagation par défaut d’une batterie/condensateur interne.

En revanche, elle ne définit pas les mesures de protection à mettre en place pour détecter, alerter, 
éteindre un incendie qui se produirait à l’intérieur du système de stockage d’énergie.
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5 Limites de l’étude/réserves

Cette étude est basée sur les observations faites lors de la visite du 9 décembre 2020 et les informations 

obtenues au cours des différents échanges avec les parties concernées par ce sinistre. Afin de 

poursuivre l’investigation pour identifier la cause à l’origine du départ de feu, des documents 

supplémentaires seraient nécessaires tels que :

• le plan de test mis en œuvre le jour du sinistre par RTE ; 

• le rapport de test associé ; 

• les alarmes observées pendant l’essai ; 

• les enregistrements correspondants ; 

• les données issues du BMS ;

• …

Par ailleurs, une analyse de l’intérieur d’un module-batterie située du côté de la porte ouest et de la 

partie arrière des racks batteries accolée à la paroi du container pourrait être utile à une compréhension 

plus approfondie de l’évènement.
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Annexe 1 : Courriel de demande du BEA-RI – 14 Janvier 2021
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Annexe 2 : 10 photos de l’intérieur du container de stockage d’énergie après incendie – 5 côté 

condensateur et 5 côté batteries

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

1 2 3 4 5

Porte 
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Porte 

est

Supercondensateurs

1 2 3 4 5
Porte 

ouest

Porte 

est

Batteries



Ineris - 204864 - 2705199 - v3.0
Page 23 sur 26

Annexe 3 : Spécification technique d’un détecteur multi capteur infra-rouge 
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Annexe 4 : Spécification technique d’un détecteur thermovélocimétrique
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Annexe 5 : Spécification technique d’un générateur d’extinction FP2000
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